Qu’est ce que le chèque vacances ?
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Le chèque vacances est un titre de paiement qui permet de régler des prestations de services dans les domaines de l'hébergement, de la restauration, des sports, des loisirs, des voyages et de la culture. 

Il se présente sous la forme de coupures de 10 €.

 Il est valable 2 ans en plus de son année d’émission. 

Il peut être utilisé par le conjoint, les enfants et ascendants à charge.

Il permet de régler tous les services de vacances et de loisirs en France, Outre Mer et à destination des pays membres de l’union européenne.

Attention : il ne permet pas de régler des biens de consommation.

 Vous pouvez par exemple l'utiliser pour le paiement de cours de ski, mais pas pour l'achat de matériel de ski.

Les professionnels de tourisme ne sont pas tenus de vous rendre la monnaie.
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Ce que vous pouvez payer avec le chèque vacances :

· Locations d'appartements du CE 

· les locations et centres de vacances enfants.

· L'hébergement : hôtels, campings, résidences et villages de vacances, location, gîte rural.... (45 000 hébergements agréées en France et dans les DOM TOM).

· Les sports et loisirs. Avec pour toute la famille, plus de 1 400 piscines et clubs sportifs  de tous niveaux agréés pour pratiquer en famille tennis, VTT, golf, cheval, voile, natation, patinage... 

· Pour les enfants, de  nombreuses possibilités d'inscription, allant des MJC aux colonies de vacances, des parcs d'attractions ou animaliers à la location de matériel de sport.

· La restauration : petit déjeuner ou dîner gourmet, dans les auberges traditionnelles, les brasseries, les crêperies, les pizzerias....mentionnant le signe  ANCV

· Les voyages et les transports : train, bateau, avion, voyages... (plus de 3 500 agences de voyages agréées en France).

· La culture : visite de monuments, châteaux, musées, mais aussi places de spectacles, concerts, théâtre, cinéma....

· Sur le réseau autoroutier français : péage, restauration ou hébergement.

 

Pour en savoir plus, consultez le site de l’ANCV  www.ancv.com
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